
Nous sommes déjà en 
décembre, après une année 
marquée par la pandémie 
et son lot de contraintes les 
premiers mois, puis grâce à 
la vaccination et aux efforts 
de toutes  et tous un retour à une vie presque 
normale du printemps jusqu’à l’automne et 
malheureusement une reprise de l’épidémie ces 
deux derniers mois avec la nécessité de se protéger 
par une troisième dose et le respect indispensable 
des gestes barrières.
Malgré cette situation inédite, la vie de notre 
village a continué, marquée par différentes 
manifestations, chemin des artistes, marché de 
producteurs, cérémonie  des  8 mai et 11 novembre, 
repas des aînés  en juin (report 2020) et novembre, 
redémarrage des nombreuses activités sportives 
et conviviales proposées par l’ASCM, rencontre des 
aînés autour de parties de cartes ou de pétanque…
Cette année aura vu se terminer les nombreux 
projets engagés sur la commune : école, eaux 
pluviales, noue le long du stade, voiries en centre 
village, fibre…
Je vous donne rendez-vous, si les contraintes 
sanitaires le permettent, le 14 janvier pour la 
traditionnelle  cérémonie  des vœux qui me 
permettra de vous détailler le bilan 2021 et les 
différents projets sur la table des commissions 
communales pour 2022.
Dans l’attente, je vous souhaite à toutes et à tous de 
très belles fêtes de fin d’année et le meilleur pour 
2022.
Protégez-vous et prenez soin de vous et de vos 
proches.
Bien cordialement.

Edito

Le Chemin de Ronde

Philippe HOURDOU, 
Maire de Marches
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Un avis défavorable à la poursuite de l’exploitation du gymnase intercommunal a été émis le 07 juillet 2020 par la commission 
de sécurité contre les risques d’incendie et de panique des établissements recevant le public de l’arrondissement de Valence.
Les dégâts occasionnés par les intempéries des 29 et 30 octobre 2021 et l’état des locaux compromettent gravement la 
sécurité du public et font obstacle au maintien de l’exploitation de cet établissement, du fait du risque d’effondrement.
Le Gymnase, situé 160 rue du Stade à BARBIERES, est donc fermé au public depuis le 15 novembre 2021 par arrêté municipal 
n° 76/2021.

Cette année Valence Romans Agglo fait évoluer la manifestation, et l’ouvre à l’ensemble 
des communes de moins de 10 000 habitants du territoire.
Cette évolution est aussi l’occasion de renommer la manifestation « Chemin des 
Artistes », afin de prendre en compte l’ensemble des arts visuels qu’elle représente.
Notre commune s’est à nouveau inscrite dans cette manifestation après une année 
blanche en raison du contexte sanitaire. 
Sur les deux journées,  12 artistes étaient présents, et pas moins de 620 visiteurs sont venus admirer les œuvres exposées 
dans la salle salle Jean Cheval et la salle du conseil municipal. 
Des animations ont complété l’offre faite aux visiteurs : le groupe NYDYLL’S  a mis de l’ambiance avec ses chansons sur 
l’ensemble du week-end, et le dimanche un marché de producteurs ainsi qu’un rassemblement de voiture de collection 
enrichissaient encore cette manifestation aux racines Marchoises. 

Le gymnase de BARBIERES (SIBBRM)

Chemin des artistes - Edition 2021 
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Après 2 ans de restrictions imposées par le contexte 
sanitaire, cette commémoration a renoué avec la 
participation de la population. Une cinquantaine de 
personnes, élus et citoyens, ont donc pu profiter d’une 
météo clémente pour se réunir à 11h00 au cimetière et 
entendre le rappel des noms des marchois morts pour la 
France, le discours lu par monsieur le maire, ainsi que 
l’énumération des soldats morts pour la France au cours 
de cette année. Nouveauté lors de cette cérémonie, la 
marseillaise a été chantée par le trio NYDYLL’S, ajoutant 
encore plus de solennité à ce moment.
A l’issue, les participants étaient conviés à partager le 
verre de l’amitié à la salle Jean Cheval.

Agenda Cérémonie du 11 novembre 
2021

 Broyage des sapins de Noël : dépôt des sapins, 
Place du 45ème Parallèle, pendant la semaine du 03 
au 08 janvier 2022.

 Fête des laboureurs : Le comité des fêtes a pris la 
décision d’annuler la fête des laboureurs en 2022 en 
raison des restrictions liées à la crise sanitaire.

 Elections : 
Présidentielles : les 10 et 24 avril 2022
Législatives : les 12 et 19 juin 2022
 

 De ferme en ferme : La manifestation de ferme en 
ferme est prévue les 23 et 24 avril 2022.

 Fête de la musique : La Fête de la musique aura 
lieu le mardi 21 juin 2022, de 18h00 à minuit.

Pierre BESSON est né, le 15 juillet 1931, à Marches au 
quartier du Bois des Vignes, de parents agriculteurs. 
Il s’est marié en janvier 1961 avec Mademoiselle HUGOUD 
Jeannine de Bésayes, décédée en 2013. Ils ont eu deux 
enfants, Christine née en 1961 et Jean-Pierre né en 1963.
Il est un grand-père heureux de 4 petits-enfants et arrière-
grand-père d’une petite fille, et bientôt d’une autre petite 
fille.
Pierre aime parler de sa jeunesse à Marches.
En hiver, Pierre se rendait à l’école du village à pied, était 
chaussé de galoches en bois et portait des culottes courtes 
et des chaussettes en laine.
Les filles et les garçons ne se mélangeaient pas, donc il 
y avait deux écoles bien distinctes. Pendant sa scolarité, 
à l’âge de 6 ans jusqu’à 14 ans, il a toujours eu le même 
instituteur, Mr. OLLAT, grâce auquel il a obtenu son C.E.P 
(Certificat d’Études Primaires).

A cette époque, le respect était de rigueur : s’il rencontrait 
son instituteur alors qu’il l’avait déjà vu dans la journée, il le 
saluait, en enlevant son béret.

Il s’est beaucoup amusé sur le Rocher de la Marne et y a usé 
ses fonds de culotte.

A l’âge de 15 ans, il a commencé à travailler avec son père 
sur l’exploitation agricole.

A 20 ans, il a été appelé pour effectuer son service militaire, 
tout d’abord incorporé à Limoges pendant un mois, puis 
affecté en Allemagne dans « Les Chasseurs Porteurs ». Il 
a obtenu son permis de conduire et a été le chauffeur du 
capitaine durant cette période.
Il a exercé la même profession de ses parents. Avec son 
épouse Jeanine, ils cultivaient diverses céréales, et comme 
de nombreux agriculteurs de la région, le tabac.

Pour varier ses cultures, il semait des fleurs pour les 
semences (telles que Pied d’Alouette, Œillets d’Inde, etc …) 
ces dernières étaient livrées à l’établissement Tézier. Il avait 
construit un poulailler pour élever 10.000 volailles.
En 1991, il a arrêté définitivement son activité et pris sa 
retraite. Il a continué à faire son jardin potager et adhéré au 
Club du 3ème âge du village avec Jeanine.

Adolescent, il a connu la guerre. Il se souvient que les 
allemands avaient fait une rafle. Les réfugiés lorrains qui 
vivaient dans les familles marchoises, s’étaient cachés dans 
les topinambours ou les arbres fruitiers. La plupart des 
prisonniers furent emmenés en Allemagne pour le Service 
de Travail Obligatoire (STO) y compris le garde champêtre 
qui se trouvait au village à ce moment-là.

Durant cette période, Pierre indique que sa famille ne 
souffrait pas de la faim contrairement à d’autres familles. 
Son père cultivait le jardin, fabriquait le pain, élevait des 
volailles, des lapins, des chèvres, des vaches laitières...

Autrefois dans le village de Marches, il y avait un boulanger, 
deux épiceries, trois cafés, un bureau de poste, une école de 
fille et une école de garçons… A la gare de Marches, il y avait 
également deux cafés et un maréchal ferrant.

Plus tard, d’autres commerces se sont installés, mais le 
Comptoir Agricole et les Ets Jerphanion ont fermé leurs 
portes depuis longtemps.

A l’heure d’aujourd’hui, il n’y a plus aucun commerce sur 
la commune de Marches, le nombre d’agriculteurs et les 
surfaces agricoles ont beaucoup diminué.

Le garde champêtre nettoyait les routes, les fossés et le 
cimetière avec de simples outils (pelles, pioches, etc.…). 
Cela a bien changé.

Les personnes savaient vivre avec peu de choses, et il y avait 
beaucoup plus d’entraide entre les agriculteurs. Ayant le 
permis de conduire, Pierre rendait souvent des services à 
ses voisins, exemple : un jour il a transporté sa voisine à 
l’hôpital pour accouchement.

Pierre et Jeanine ont profité de leur retraite pour voyager 
un peu, voir leurs amis et leurs familles, jouer aux cartes 
au cours de nombreuses veillées, s’occuper de leur petits-
enfants. Puis Pierre s’est beaucoup occupé de sa femme 
pendant sa maladie.

A ce jour, Pierre a 90 ans et vit toujours chez lui. Il aime 
s’occuper de son jardin potager, se promener autour de chez 
lui avec sa canne pour voir les cultures dans les champs…
Pierre constate avec regret, que de nos jours, il n’y a plus 
beaucoup de respect et de civisme.

Le portrait : Pierre BESSON

Vie communale | Portrait | Associations | Environnement | Divers

32



Amicale Sportive et Culturelle Marchoise (A.S.C.M.) Lamazuna joue la carte du local ! Publi-reportage

I C O N S  &  S O C I A L  M E D I A  L O G O S  F O R  B U S I N E S S  C A R D

I C O N S  &  S O C I A L  M E D I A  L O G O S  F O R  B U S I N E S S  C A R D

Daniel CHOVIN : 06.03.43.00.07
Martine PEYLABOUD : 06.86.00.08.68

ascmarches26@orange.fr

N’hésitez pas à nous contacter

Après une première année de reprise chaotique en raison du COVID, toute l’équipe de l’A.S.C.M. était sur le pont début septembre 
pour préparer le lancement des activités 2021-2022.
Cette année, nous avons souhaité faire une action avec les autres associations de la Commune et lancer un forum des 
associations le 11 septembre.
Son organisation, assortie des différentes contraintes sanitaires, a été une première pour nous mais grâce à l’aide spontanée 
de personnes de bonne volonté et à la mise à disposition de la salle et de matériel par la Municipalité, ce forum a été plutôt 
réussi et de nombreuses inscriptions ont été prises ce jour-là.

Progressivement, les activités se sont mises en place (avec le pass-sanitaire) :

 PILATES : deux sessions le lundi soir ; 
 GYM DOUCE : le mercredi matin ;
 YOGA : le mercredi soir ;  
 MEDITATION : le jeudi soir ;
 ATELIERS ARTISTIQUES : deux sessions le mercredi après-midi pour les enfants et les ados et le mardi soir pour les adultes ;  
 RANDONNEE : une fois par mois.

D’autres activités envisagées, comme l’informatique, les cours d’anglais, le VTT, n’ont pas pu être organisées par manque de 
participants malheureusement et nous espérons que le Self Défense pourra reprendre lorsque le pass-sanitaire ne sera plus 
obligatoire.

Après la dissolution du club des Blés d’Or, nous avons proposé aux seniors d’adhérer à l’ASCM et de poursuivre leur activité 
au sein de l’association. Ils peuvent ainsi se retrouver le lundi après-midi pour jouer à la pétanque ou aux cartes et passer un 
bon moment ensemble. 

Pour notre plus grande satisfaction, après plusieurs années de sommeil, l’ASCM compte plus de 120 adhérents en début de 
saison, ce qui prouve l’intérêt des marchois pour des activités au village. Pour faire plus et mieux, nous avons besoin de bonnes 
volontés, l’appel est lancé...
Nous vous souhaitons de bonnes fêtes et une très bonne année 2022.

Le Président, Daniel Chovin et son équipe.

Un marché de la cosmétique bio et locale
La marque de produits d’hygiène zéro déchet, installée dans la Drôme depuis maintenant 2 ans, fait honneur au département. 
Fin septembre, à l’occasion de la semaine de la cosmétique bio créée par Cosmébio, Lamazuna a organisé un “Marché de la 
cosmétique bio et locale”. Cet évènement se déroulait dans les locaux de l’entreprise, à Marches, et accueillait des marques 
de beauté bio de la région : Namaki, Betsara ou encore Barbote. Au programme : ateliers, conférences, tombola, stands… 
Le public était au rendez-vous et la journée s’est terminée en beauté par une prestation mêlant danse, musique et peinture 
au sein du futur éco-lieu de la marque ! 
Un éco-lieu qui prend vie !
Le futur siège social de la marque zéro déchet est bel et bien sorti de terre. Respectueux de l’environnement, à énergie 
positive et autonome en eau et en alimentation, il sera également ouvert au public. Visites, expositions, concerts, 
conférences… Rendez-vous au printemps 2022 pour l’inauguration !
2021, l’année de l’innovation
En attendant, Lamazuna continue sur sa lancée : proposer des produits d’hygiène 
écologiques, véritables alternatives zéro déchet aux produits jetables de la salle 
de bain, sans jamais créer de nouveaux besoins. Récemment, la marque a sorti 
un nouvel après-shampoing solide démêlant et nourrissant certifié bio COSMOS 
Organic, 4 nouveaux shampoings solides au format palet pour les cheveux 
blonds, blancs, colorés et les cuirs chevelus sensibles, ou encore une gamme 
inédite de 4 parfums solides rechargeables et bientôt un tout nouveau format de 
dentifrice en pastilles à croquer. En bref, Lamazuna ne cesse de surprendre et 
continue à poursuivre son objectif de réduction des déchets dans les salles de 
bains, et bientôt dans toute la maison.
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Un lieu de vie près de chez vous en 2022 !

A très bientôt sur l’éco-lieu !
Pssst ! Suivez nos actualités sur Facebook, Instagram et LinkedIn.

Futur siège social de la marque de produits d’hygiène 
zéro déchet, Lamazuna, ce bâtiment à énergie positive et 
respectueux de l’environnement est bel et bien sorti de 
terre à Marches !
Si aujourd’hui il vous paraît un peu trop gris, pas de 
panique, Lamazuna profite de l’hiver pour planter du 
lavandin. De quoi apporter de la couleur grâce à cette 
plante locale et parfumée qu’on adore ! Rendez-vous au 
printemps 2022 pour l’inauguration !

En attendant, Marchois.e.s, bénéficiez de 20% de 
réduction sur les produits Lamazuna toute l’année ! Les 
mardis de 12h à 17h au 60 Rue des Entrepreneurs ou sur 
notre site Internet : www.lamazuna.com avec le code 
SUPERMARCHES !

55, impasse les Chirouzes - 26300 Pizançon
Tél. : 04 75 71 07 73   l   electricite26@free.fr

Patrick Bournier - A 06 19 60 05 86

maçonnerie

charpente

couverture

Beton de decoration  
pour surface exterieures

Tel. : 04 75 47 20 13
E-mail : contact@sas-pain.fr

dan@lespayres.com - www.delicesdespayres.com
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Le changement des pratiques de la chasse est en route 
depuis plusieurs années avec des modifications importantes 
comme la sécurité, la responsabilité et l’encadrement.
Les années 2019 à 2021 ont bouleversé considérablement le 
monde de la chasse que ce soit du petit gibier comme celui 
du plus gros, ce qui a eu pour effet de diminuer quelques 
demandes de cotisation pour la carte annuelle.
En continuité l’année 2021 a été marquée par un important 
changement. Suite à l’obligation de changer les statuts 
sur l’ensemble du territoire français pour une cohérence 
nationale. 
Les règlements intérieurs ont été aussi tous revus et 
réorientés sur une pratique de chasse.
Tel est le cas pour nous, avec les modes de chasse individuelle 
ou en battue, les quotas des espèces chassables, les prix 
des cartes ou autres sanctions pécuniaires. Les jours de 
chasse néanmoins restent inchangés (toute la semaine 
exception faite du mercredi ouvert uniquement pour des 
battues encadrées du sanglier).
Toutefois, une annexe spécifique à chaque société de 
chasse a été accordée sous l’approbation de la fédération 
départementale de chasse concernée.
De ce fait, la régulation des espèces comme le renard 
que nous chassions en battue en janvier/février, nous est 
dorénavant interdite. Pour information, nous prélevions en 
général entre 10 et 20 d’entre eux chaque année. Donc, pour 
les années à venir, mettez en sécurité vos poulaillers et 
rentrez vos chats le soir, le renard en raffolent.
La grande famille des becs droits (comme le corbeau) qui 
se délecte des noix et autres graines de semences, la pie 
qui décime les nids d’autres oiseaux, mammifères ou 
mustélidés, ne peuvent plus être régulés sans les fameux 
formulaires en double, voire triple exemplaires. 
Les pigeons et tourterelles toujours plus nombreux et de 
plus en plus difficile de réguler obligent certains agriculteurs 
à employer des systèmes d’effarouchements parfois très 
bruyants pour limiter les dommages aux cultures.
Le grand gibier aussi subit des pertes et pour ce qui nous 
concerne chevreuil ou sanglier sont la proie du Grand Canidé 
sur notre commune. Ces dernières sont infimes comparé 

aux attaques subies sur ovins, bovins, chiens et chevaux.
Tout n’est pas noir, des portes s’ouvrent et des esprits se 
réveillent. La chasse certes doit se moderniser avec les 
pratiquants et non pas avec les opposants.
Nos adhérents marchois, pour cette saison 2021-2022 sont 
au nombre de 44 (contre 46 la saison dernière). 
Le plan de gestion de l’espèce lièvre continue sa progression, 
les comptages nocturnes réalisés depuis de nombreuses 
années, courant mars, révèlent une constante augmentation. 
Pour cette saison, un dispositif individuel d’identification 
nous a permis de prélever 18 lièvres sur notre commune.
L’entente de chasse depuis 2004, des deux sociétés 
Bésayes et Marches, perdure, ce qui d’une simple adhésion 
communale donne droit de pouvoir chasser sur les deux 
communes pour le petit gibier.
Pour le gibier à plumes sédentaires, quelques couvées de 
perdrix rouge et de faisans étaient présentes à l’ouverture. 
Les cailles, les grives et les alouettes ont été peu présentes, 
cette saison, sur la commune de Marches.
Le plan de chasse chevreuil dont les prélèvements sont au 
nombre de 3 bracelets par an a été réalisé.
La fin de la saison s’annonce déjà, qu’il va falloir prévoir la 
campagne 2022-2023 avec en prévision les aménagements 
habituels du territoire communal.
Je vous invite dès à présent à notre paëlla, ou vous 
pourrez emporter ou déguster sur place qui se déroulera 
probablement début juin 2022, concours de boules amical 
l’après-midi si la crise sanitaire le permet.
Le garde-chasse de la commune M. CHAMPIGNY Philippe 
(06.98.94.04.50) reste à disposition pour d’éventuels pro-
blèmes en rapport avec la faune sauvage seulement.
Le Président et le Conseil d’Administration vous souhaitent 
une bonne et heureuse année 2022.

A. C. C. A. DE MARCHES
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Cette année encore, l’ambroisie a envahi les champs et les bords de route. Nous n’insisterons jamais assez auprès des 
propriétaires pour redoubler de vigilance sur cette plante invasive et allergène. Il s’agit d’un grave problème de santé publique.
Pour mémoire c’est une plante pionnière, mais elle n’est absolument pas compétitive. Autrement dit, elle envahit les terrains 
nus, mais si le sol a une couverture herbeuse suffisante, l’ambroisie s’efface devant les autres espèces. 
Sur l’été 2021, 5 signalements ont été effectués sur la plateforme en ligne (https://signalement-ambroisie.atlasante.fr) 
concernant la commune de Marches. Trois autres signalements ont été remontés directement en mairie. Pour chacun d’entre 
eux, la mairie a contacté les propriétaires ou les locataires le cas échéant afin de les encourager à détruire les plants.
Cette année, Valence Romans Agglo a annoncé aux communes une baisse drastique du budget consacré à la lutte contre 
l’ambroisie. L’accompagnement technique qui était réalisé jusqu’à présent par le cabinet Evinrude (et pris en charge 
par l’agglo) a été fortement réduit. Dès lors, nous manquons de moyens humains et techniques pour réaliser le suivi de 
l’ambroisie. En 2022, nous n’avons pas de visibilité, mais il pourrait n’y avoir aucun budget.

Ambroisie

Le repas des aînés de l’année 2021, a eu lieu le jeudi 11 novembre, 
aux « DELICES DES PAYRES » pour le plus grand plaisir de tous. 

Repas des aînés

Tri des emballages : on vous simplifie la vie !
Jusqu’à présent, les emballages en plastique tels que les films plastique, les pots de yaourt, les paquets de café… devaient 
être jetés avec les ordures ménagères car on ne savait pas les recycler. Ces emballages étant de plus en plus nombreux, il 
est devenu nécessaire de trouver des méthodes pour les recycler :  moderniser le centre de tri des collectes sélectives situé 
à Portes-lès-Valence, trouver des débouchés pour le plastique recyclé… des solutions ont été trouvées pour recycler 100 % 
des emballages.
Depuis le 4 octobre, le geste de tri se simplifie sur le territoire du SYTRAD. Dorénavant, tous les emballages en plastique et 
métalliques, même les plus petits, se trient !
1. Une question à vous poser : Est-ce un emballage (barquette de beurre, films plastique, blisters…) ou un objet (casserole, 
jouet, assiette cassée...) ? 
 réponse : « UN EMBALLAGE » -> alors, il est à déposer dans le conteneur/poubelle destiné au tri ! 
 réponse « UN OBJET » -> alors, il est à apporter dans l’une des déchetteries de votre collectivité. 
2. Inutile de laver les emballages, il suffit de bien les vider. 
3. Déposez directement vos emballages non imbriqués dans le conteur de tri et surtout pas dans un sac.

AMOUROUX
ARCHITECTE

Patrick Amouroux
Architecte DPLG

GSM : 06 81 09 04 62
amouroux.architecture@gmail.com

Un doute sur la poubelle à utiliser pour votre déchet ? 
Demandez au Guide du tri !
Le Guide du tri vous indique la bonne consigne A TRIER 
/ A JETER pour chaque déchet recherché et précise la 
bonne poubelle en fonction de votre localisation.
Vous trouverez aussi une cartographie des points de 
collecte les plus proches de vous.
NB : Les points d’apports volontaires et le territoire communal ne sont pas une déchetterie. Tout dépôt sauvage vous expose 
à une verbalisation.

Déchets et consigne de Tri 
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En cette période hivernale où les jours sont courts, 
nous rappelons aux parents l’importance de veiller 
à équiper leurs enfants de manière à ce qu’ils soient 
visibles sur leur trajet domicile-bus, lorsqu’ils partent tôt 
le matin ou rentre le soir. Une lampe, des vêtements clairs, 
voire réfléchissants permettraient aux automobilistes de 
mieux les voir au bord de la route et d’éviter de tragiques 
accidents.

Stop aux incivilités Mesures de sécurité

Il est prévu de limiter la vitesse sur la route méridionale 
(entre Marches et Bésayes) à 70km/h afin d’harmoniser la 
vitesse avec la partie située sur la commune de Bésayes.
De même les véhicules de plus de 3T5 auront interdiction 
d’emprunter la montée de l’église sauf pour les livraisons.

Circulation

Une haie va être plantée le long du terrain de foot.

Travaux

Les comptes rendus du conseil municipal sont consultables 
sur le site internet et en mairie.

Informations diverses

Vous trouverez dans ce journal un sondage sur l’intérêt de 
créer un point de vente de producteurs au village.
Les réponses sont à déposer dans la boîte aux lettres de la 
mairie, ou celle d’un élu.

Commissions 

Les dates de collecte de sang à Marches pour 2022 sont 
prévues :
- le mardi 1er mars de 15h30 à 19h00 ;
- le lundi 25 juillet de 15h30 à 19h00.

Don du sang

890 ROUTE DU STADE 04 75 45 52 32
LUNDI au SAMEDI : 8h30 à 19h30

DIMANCHE : 8h30 à 12h30

Tél. : 04 75 47 26 20 - Port. : 06 82 64 37 65
E-mail : beactif@orange.fr - 9 PI A. Bertholet - 26300 MARCHES

BUREAU D’ETUDES «ACTIF»
Patrick BENISTANT

Géomètre Topographe
Aménagement - Coordination - Topographie - Informatique - Faisabilité 

Agréé pour l’établissement des documents d’arpentage

CHOVIN Thibault
COUVERTURE ZINGUERIE

06 41 33 16 02
thibaultchovin@gmail.com

Le recensement de la population a lieu tous les 5 ans dans 
les communes de moins de 10.000 habitants. Suite à la crise 
sanitaire, celui prévu en 2021, est reporté en 2022.
Les dates clés de la collecte sont définies par arrêté, 
elle  commencera le 3ème jeudi du mois de janvier et se 
terminera le 5ème samedi qui suit le début de la collecte.
Donc, la collecte sera réalisée du jeudi 20 janvier au samedi 
19 février 2022.  

Recensement de la population

Malgré une baisse des chiffres de délinquance sur la 
commune, des incivilités sont régulièrement relevées.
Une plainte est systématiquement déposée, permettant 
maintenant de poursuivre les auteurs au pénal.

Voici quelques exemples de ce que nous aimerions  
ne plus voir sur la commune.
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Tél. : 04 75 47 33 09 - Fax : 04 75 47 33 10
Le Pré Brun - 26300 Marches 

Venez chez nous, nous parlerons de toit...

www.chovin.fr
nicolas@chovin.fr 

04 75 47 48 56 

514, avenue des monts du matin 
Le pré brun - 26300 Marches

 04 75 47 43 17

Clin d’œil culinaire : Pâtes au four à la sicilienne
Ingrédients :

 500 gr de pâtes (penne de préférence)
 1 boite de tomates concassées
 1 bocal de coulis de tomates
 1 oignon et ail
 400 /500 gr de viande hachée
 250 gr de petits pois (surgelé)
 1 petite aubergine (cuite au four au préalable)
 2 œufs durs
 jambon cru
 mozzarella râpée
 parmesan
 emmental ou comté
 sel, poivre
 herbes de provence, origan

SAUCE
Dans une grande cocotte, faire chauffer un peu d’huile d’olive, faire revenir la viande hachée, l’oignon et l’ail.
Ensuite, rajouter les petits pois, laisser revenir, puis les tomates concassées et le coulis de tomates.
Assaisonner, sel, poivre, herbes de Provence et origan et laisser cuire le tout.
A la fin de la cuisson, rajouter l’aubergine coupée en lamelles, les œufs durs coupés en morceaux.
Puis stopper la cuisson et réserver.
Pendant ce temps, cuire 500 gr de pâtes (al denté). Mélanger la sauce avec les pâtes. 
Ensuite, dans un grand plat allant au four, mettre un peu d’huile d’olive, puis un peu de sauce. Ajouter une couche de pâtes, 
ensuite, le jambon cru effiloché, la mozzarella, le parmesan et le gruyère râpé. Rajouter un peu d’huile d’olive.
Et recommencer, puis terminer par une couche de sauce.
Faire gratiner environ 20 à 25 mn au four 180°.
BONNE DÉGUSTATION

Une entreprise du Groupe Cheval comme :
Cheval TP | Entreprise 26 | Molina | Rhône-Alpes TP
Asbestos | Migma | Sodetec | Valente | Valorsol environnement
Cheval granulats | Drôme Ardèche enrobés-émulsions | Sablons enrobés

Bourg de Péage
04 75 72 12 00
cheval-travaux-publics.fr
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Ecole de la Colline DéchetterieLocations de salles
1025, avenue du Vercors 
26300 Marches 
Tél. : 04 75 47 47 52 
Directrice : Aurélie Rodriguez

Périscolaire (cantine + garderie) :  
Tél. : 04 75 71 57 20
periscolaire@marches.fr 
Horaires de la garderie : 
lundi, mardi, jeudi, vendredi 
de 7h30 à 8h30 et de 16h15 à 18h30

Dépôt gratuit pour les particuliers.
Lundi : 13h30 - 17h30 
Mercredi : 9h - 12h 
Vendredi : 13h30 - 17h30 
Samedi* : 9h - 12h et 13h30 - 17h30
*sauf novembre, décembre, janvier 
13h30 - 17h

Salle Jean Cheval  
(capacité : 300 personnes)
Salle Désiré Nicolas  
(capacité : 50 personnes)
Salle du 45ème parallèle  
(capacité : 40 à 50 personnes)
Pour visiter une salle, pour les tarifs, pour tout autre 
renseignement ; s’adresser en mairie. 
Des bancs et tables de 4 mètres peuvent être loués  
aux habitants, au tarif de 4€ la table et 1.50€ le banc.

Etat Civil
Naissance
BROYET Zaïna 27/07/2021
FOUREL ROMANAT Maël 03/10/2021

GAILLARD Mahaut 03/10/2021

LE GOFF Aurore 24/11/2021

Mariages
GAILLARD Mathieu et  
GROULARD Nathalie 24/07/2021

GIRARD Damien et  
FOUREL Lydie 20/03/2021

Décès
BONNARDEL Geneviève née LAGRANGE 10/07/2021
BESSET Max 23/11/2021

CLERC Marie née MAILLOT 29/11/2021

I C O N S  &  S O C I A L  M E D I A  L O G O S  F O R  B U S I N E S S  C A R D

04 75 47 40 01

I C O N S  &  S O C I A L  M E D I A  L O G O S  F O R  B U S I N E S S  C A R D

secretariat.saintpierre26@gmail.com

I C O N S  &  S O C I A L  M E D I A  L O G O S  F O R  B U S I N E S S  C A R D

www.lesmontsdumatin.catholique.fr

Maison Paroissiale St Pierre
17 chemin de Cénizier - 26300 Chatuzange le Goubet

I C O N S  &  S O C I A L  M E D I A  L O G O S  F O R  B U S I N E S S  C A R D

06 11 35 80 57

I C O N S  &  S O C I A L  M E D I A  L O G O S  F O R  B U S I N E S S  C A R D

stephane.nguyen@hotmail.fr

Père Stéphane Nguyen
Cure de Romans 2 place du champ de Mars 
26100 Romans

Permanence les mardis, jeudis et samedis  
de 9h à 11h.

JOYEUSES FÊTES

Fermeture Mairie
vendredi 31 décembre 2021vendredi 31 décembre 2021

Dernière minute
La sLa situation sanitaire nous contraint, ituation sanitaire nous contraint, 
cette année encore, à annuler la cette année encore, à annuler la 
traditionnelle cérémonie de vœux.traditionnelle cérémonie de vœux.


